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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande de renseignements en date du 27 juin 2000

Demandeur : FACEF  et  ARC

Question  4 SCGM-20, doc. 1, p. 4, lignes 32-34

(… nous proposons que cette capacité de transport serve en tout temps à effectuer les achats de
gaz des clients en service de fourniture du distributeur..)

A) Veuillez rappeler les modalités contractuelles d’achat de la capacité de transport entre AECO
et EMPRESS (durée du contrat d’achat par SCGM, capacité de transport détenue par
SCGM, prix payé pour la totalité de cette capacité,… ).

B) Veuillez présenter les modifications tarifaires (hausse et baisse) associées au transport entre
AECO et EMPRESS depuis que SCGM détient de la capacité entre ces deux points.

C) Veuillez aussi préciser les baisses ou hausses de prix de la marchandise à AECO et à
EMPRESS depuis 1998.

Réponse

A) Le distributeur détient présentement quatre (4) contrats de transport sur Nova.  Ces contrats
sont au tarif FT-D de Nova (ancien tarif FS) et visent tous, le transport entre N.I.T. (AECO) 
et EMPRESS.  Les volumes et durées de ces contrats sont les suivantes :

Un contrat de 100 103m3/j se terminant le 31 octobre 2001;
Un contrat de 100 103m3/j se terminant le 31 octobre 2007;
Un contrat de1181,4 103m3/j se terminant le 31 octobre 2008; et
Un contrat de 643 103m3/j se terminant le 31 octobre 2009.

B) Le prix de transport entre AECO et EMPRESS est mis à jour chaque fois qu’il y a
changement de prix du transporteur NOVA, et la mise à jour des prix de transport est
déposée périodiquement à la Régie à l’aide du tableau présenté ci-après.  Ce tableau montre
l’évolution des prix du transport AECO-EMPRESS depuis son introduction le 1er octobre
1998.

C) Voir SCGM-20, Document 1.1


